
L’essentiel de Sonnay 

Janvier  2022 

          L’édito du Maire.  
 
  

 

                     Madame, Monsieur,  

 

Cette année encore nous sommes dans l’obligation d’annuler notre traditionnelle cérémonie des vœux 

et je souhaite vous dire à quel point cette rencontre nous manque.  

Le développement de la commune se poursuit, après les travaux des chemins de Nivelle et des Crés et 

la réfection du tennis. Nous avons acté la modification du carrefour de la route de Bougé et du chemin 

de la plaine en collaboration avec le département et la communauté de commune. Le stade va chan-

ger de visage avec la création de plusieurs zones d’activités sportives. Vous trouverez dans ce bulletin 

les premières esquisses de ce lieu multigénérationnel où, de la petite enfance au senior, chacun devrait  

trouver sa place. Le minigolf n’apparait plus sur ce projet faute d’avoir trouvé une solution pérenne 

de gestion de cet équipement, il est « remplacé » par la création d’un terrain de foot à sept et d’un 

parcours de santé. 

Les abords de la mairie devraient aussi changer avec la vente et l’agrandissement du bâtiment des 

« architectes » à la société R2MS. Le dépôt d’un permis de construire pour une profession paramédi-

cale à proximité immédiate et la réflexion en cours pour la construction d’un bâtiment pour une socié-

té locale sont des indices forts qui montrent que Sonnay est une commune attractive. Nous sommes 

sollicités régulièrement par des professionnels qui souhaitent s’implanter et nous regrettons de ne pas 

pouvoir toujours leur répondre.  

L’appel à projet sur le tènement Giraud est retardé, nous travaillons en collaboration avec Epora et 

les services de l’intercommunalité sur les derniers freins administratifs.  

La compétence « urbanisme » est du ressort de la communauté de commune qui lance l’étude d’un 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, nous devrons travailler avec elle pour trouver les solutions 

qui nous permettront de développer notre tissu économique et notre habitat en répondant aux con-

traintes légales.  

Le conseil municipal, le personnel  et moi-même vous souhaitons une très belle année faite de joie, de 

petits ou grands bonheurs et de sérénité. Que la santé vous accompagne tout au long de 2022. 
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Le point sur les projets  

 1. Aménagement du carrefour de la route de Bougé et du chemin de la plaine (document 

joint en petit format) 

 Depuis la présentation faite dans l’essentiel d’avril 2021, le projet présenté par la com-

munauté de communes a été modifié à la demande du  département. L’objectif de cet aména-

gement est de sécuriser l’entrée sud du village : ralentir les véhicules, permettre un meilleur 

accès au parking du cimetière, améliorer la sécurité des véhicules qui empruntent le chemin de 

la plaine, créer un cheminement pour les piétons en direction du stade. La première mouture 

du projet n’aurait pas été suffisamment efficace pour casser la vitesse des véhicules venant de 

Bougé (les bilans effectués montrent de nombreux excès de vitesse qui excèdent parfois large-

ment les vitesses autorisées).   Un autre argument est fourni par le projet d’implantation de 

logements sur le tènement Giraud, ce qui va forcément augmenter la circulation piétonne le 

long de la route de Bougé.  

 Le nouveau plan du carrefour présente 2 îlots centraux plus efficaces, les passages piétons et 

le chemin piétonnier à prolonger ultérieurement en direction du stade. Ces travaux sont ins-

crits pour le 1er semestre 2022. 

 2. Projet d’aménagement du stade  proposé par Alp’Etudes (document joint en grand for-

mat) 

 Le stade de Sonnay ne permet plus actuellement la pratique sportive ; pour compléter le 

terrain de tennis rénové, il est nécessaire d’offrir à la population des activités sportives dans 

un  lieu aménagé agréablement afin que les familles, les ados, les seniors, les classes et le centre 

social puissent l’utiliser pour y passer de bons moments. Cette réflexion a fait l’objet d’une 

concertation avec les jeunes du Centre social Au Fil De Lambre en 2021. Le projet qui vous 

est présenté inclut :  

- un pumptrack (parcours en boucle fermée, constitué de plusieurs bosses consécutives et de 

virages relevés, et qui peut être utilisé avec différents équipements sportifs, dont les VTT ou 

les BMX) avec 2 circuits : un pour débutants et personnes à mobilité réduite, un pour prati-

quants confirmés. 

- un terrain de basket 3 x 3 (discipline olympique variante du basket-ball, opposant deux 

équipes de trois joueurs au lieu de cinq, sur un demi-terrain ) 

- un terrain de foot à 7  

- un parcours de santé utilisable à tout âge pour entretien et remise en forme. 

Le projet est accompagné d’un aménagement paysager dans la partie sud-est incluant des 

tables de pique-nique,  des sanitaires et des clôtures. Le parking le long de la route serait équi-

pé d’ombrières solaires avec enfouissement des lignes électriques à basse et moyenne tension 

sur la longueur du stade. Une noue (fossé) est prévue entre le parking et le stade afin d’empê-

cher l’accès des véhicules. Le projet doit permettre un entretien de coût réduit, et une consom-

mation d’eau limitée. 

Les demandes de subvention sont en cours auprès des différentes instances susceptibles d’ai-

der notre projet. Quand le montage financier sera établi, nous espérons que les travaux pour-

ront commencer au plus tôt. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%A9lo_tout-terrain
https://fr.wikipedia.org/wiki/BMX
https://fr.wikipedia.org/wiki/Basket-ball


Achat groupé d’électricité  

La commune de Sonnay a rejoint le groupement de commandes de TE (Territoire d’énergie) 38. 

Cet organisme issu d’un premier syndicat (SEDI, créé en 1994) est l’organisateur des services pu-

blics de distribution d’électricité et de gaz pour ses communes adhérentes, dont Sonnay.  Aujour-

d’hui, TE38 regroupe 457 communes, 12 établissements de coopération intercommunale dont le 

département.   

TE 38 nous propose d’organiser les achats d’électricité pour les bâtiments et l’éclairage public des 

collectivités iséroises auprès des fournisseurs, puisque EDF n’a plus le monopole de la fourniture. 

Nous faisons désormais partie de ce groupement qui s’occupe de toute l’organisation administra-

tive et juridique à partir de 2023 pour 3 ans. Cetta adhésion a été votée par le conseil municipal 

lors de la séance du 28 septembre 2021. 

Un massif a été créé en automne 2021 au carrefour de la route 

du Dauphiné et du chemin des Tours  : lieu sec, très chaud et 

sans possibilité d’arrosage : nous avons choisi des plantes mé-

diterranéennes qui ne nécessitent ni entretien ni arrosage : 

ciste, romarin, agapanthe, santoline verte, pittosporum nain 

sont des espèces habituées à résister aux terrains difficiles. 

Pour l’instant de petite taille, ces plantes vont agrémenter ce 

triangle « aride ». 

Informations diverses et vie de la commune 

 Restaurant scolaire 

Un nouvel appel d’offre a été lancé à l’automne 2021 car le 

contrat en cours était échu au 31 décembre 2021.  

La commission a évalué 5 dossiers ; c’est le prestataire ac-

tuel qui a obtenu la meilleure évaluation (proximité, pro-

duits locaux…) ; ce choix a été entériné au conseil munici-

pal du 14 décembre 2021. Une réflexion sur le gaspillage lié 

à la crise sanitaire est actuellement engagée. 

Colis de fin d’année pour les seniors 

Les colis ont été distribués à domicile par les bénévoles du centre communal d’ac-

tion sociale ou les membres du conseil municipal. Pour ceux qui n’auraient pas eu 

leur colis et qui ne seraient pas encore venus le chercher en mairie, la date limite  

est fixée au 11 février. Si vous avez des difficultés pour vous déplacer, téléphoner à 

la mairie. Les colis non réclamés seront redistribués par le CCAS. 

 Notez bien les dates des élections présidentielles : les dimanches 10 et 

24 avril,  et législatives : les dimanches 12 et 19 juin 2022. 

Si vous venez de déménager, si vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes 

électorales, vous avez jusqu’au 2 mars (présidentielles) et au 4 mai 

(législatives) pour régulariser votre situation et participer à ces 2 votes es-

sentiels pour les 5 années à venir. 



Avis de recherche : nous aimerions retrouver des photos de l’inaugura-

tion du monument aux morts de Sonnay en avril 1922. Ces photos ont 

pu être prises par des particuliers ou par un photographe ; peut-être 

avait-elles étaient tirées sous la forme d’une carte postale. Il en existe 

une à la mairie, agrandie dans la salle des mariages, qui avait été offerte 

à la mairie avec d’autres par des artisans locaux. Mais personne ne sait 

qui l’avait offerte. Nous faisons appel à votre perspicacité et à vos al-

bums de famille ! Merci pour vos recherches.  

 

Informations diverses et vie de la commune 

Les  4 classes de l’école ont été équipées de  tableaux interactifs qui per-

mettent de projeter des images au tableau à l’aide d’un vidéoprojecteur. 

Grâce à un logiciel adapté, les images et textes sont modifiables, on peut 

ajouter, gommer, classer et trier des éléments. Un outil pratique pour des 

cours vivants et efficaces. Cet équipement d’un montant de 9650 € a été 

installé par une entreprise locale et a fait l’objet d’une subvention impor-

tante du ministère de l’Education nationale pour 50 % du total. 

  Le prix BD du réseau des 

médiathèques ECuME est 

lancé : nous y participons. 

Destiné aux enfants de 9 à 

13 ans, il propose 8 albums 

récents à lire et un seul à 

élire !  

 

Ateliers et rencontres jusqu’en juin, fête finale aura lieu à Sonnay le samedi 11 juin. 

        Nouvelle rubrique :  

 

Anecdotes et vieilles histoires oubliées…  

Celle-ci est parue dans le journal « Le populaire » du 2 

septembre 1930. On pourrait lui donner pour titre « Plus 

de peur que de mal ».  

Le populaire est un journal de tendance socialiste fondé 

en 1916 et qui a cessé sa parution en 1970. 


